
Communauté de communes Sud Hérault – Contact : Mme Audrey BANCAL, chargée de mission développement économique et touristique

Contexte :

La Communauté de communes Sud Hérault souhaite

définir sa politique de Développement Touristique du

territoire en l’inscrivant dans le cadre de son schéma

directeur de développement économique, en s’appuyant

sur ses ressources territoriales et en cohérence avec

l’étude de marketing territorial qui est menée

conjointement. Ces 2 études doivent participer aux

réponses opérationnelles à apporter aux enjeux

d’attractivité, de dynamisme et de compétitivité

identifier sur le territoire. Forte de son patrimoine

exceptionnel, marqué en premier lieu par le Canal du

Midi, Patrimoine mondial de l’UNESCO, qui traverse et

structure le territoire, par sa vocation naturelle

vitivinicole du fait de son vignoble et de ses caves, par la

grande diversité de ses paysages, le territoire propose

déjà de nombreuses « Escapades en pleine nature,

balades le long du canal du Midi, activités culturelles et

sportives… »

Partenariat : Géosystème

Montant de l’accompagnement :
20 000 euros HT

19 150 euros HT

Etude portant sur les modalités de mise en œuvre d’une politique de développement 
touristique sur le territoire de la Communauté de Communes Sud-Hérault - 2017
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Mission :

> Réaliser un diagnostic touristique rapide, complet et

synthétique

> Elaborer, avec les élus, une stratégie globale de

développement touristique durable qui permette à

l’EPCI d’opérer les choix stratégiques nécessaires à

la construction du plan d’actions opérationnel

> Co-construire le plan d’actions opérationnel, clair et

précis, priorisé selon la volonté des élus

> Doter le Schéma de développement Touristique de

critères et d’indicateurs qualitatifs et quantitatifs

d’évaluation de sa mise en œuvre et d’outils de

pilotage pratiques et facilement appropriables


